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Sport et Environnement : Pour 
une Gestion durable des 

sports de Nature 

Comment organiser la gestion durable d’un site (bien commun) 
destiné à la pratique d’activités de pleine nature de type terrestre : 

randonnée, trail, marche, vtt, C.O, raquette ski rando, en prenant 
compte de l’ensemble des parties prenantes ? (Impacts 

environnementaux, conflits d’usage des pratiquants, gestions 
politiques, droits de passages.)

 
THEMES ABORDÉS INTERVENANTS 

1- Approche socio- historique 

2- Cadre légal de la pratique 

3- Impacts environnementaux 

4- Enjeux et partage de l’espace 

5- Organisation de la pratique 

6- Régulation et gouvernance
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Les activités de pleine nature se sont largement développées au cours des 30 dernières années.
Plébiscités par des pratiquants divers, s’inscrivant dans des pratiques libres et non
institutionnalisées, elles sont aussi favorisées par les politiques publiques dans une perspective de
développement touristiques et concourent à l’aménagement du territoire. Néanmoins, la
massification de ces activités n’est pas sans poser de problèmes puisque ces pratiques supposent
d’investir l’espace naturel afin de trouver des sites appropriés. Elles induisent ainsi une cohabitation
entre des acteurs portant des enjeux très différents, et de potentiels conflits d’usage. Elles
produisent aussi des impacts sur le milieu naturel, à travers les perturbations occasionnées par les
pratiquants et les aménagements à réaliser pour développer ces pratiques. L’ensemble de ces enjeux
nécessite ainsi de penser une gestion durable et partagée de ces espaces.


